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Hausse de l'imposition des plus-values
immobilières
Actualité législative publié le 07/12/2012, vu 1761 fois, Auteur : Maître Dominique Troy

Malgré l'engagement récent du gouvernement de cesser d'augmenter les prélèvements sociaux,
les amendements au 3ème projet de loi de finances rectificative prévoit, dès le 1er janvier 2013,
une surtaxe de 2% lorsque la plus-value de cession immobilière est supérieure à 50.000 € (portant
ainsi le taux d'imposition de 19% à 21%, sans oublier ensuite les prélèvements sociaux de 15,5%,
une surtaxe de 3% lorsque la plus-value de cession immobilière est supérieure à 100.000 € et de
6% lorsque la plus-value est supérieure à 250.000 € (portant ainsi le taux d'imposition à 25%, plus
les prélèvements sociaux de 15,5%). La plus-value de cession de la résidence principale demeure
exonérée (enfin, pour le moment).
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